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DEMANDE DE DEVIS 

 
Numéro de référence de la demande de devis : 
RFQ/CSSM/TOG/001 

Date : 09 January 2024 

SECTION 1 : DEMANDE DE DEVIS pour la fourniture de DE SERVICES D’INGENIERIE EN APPUI AUX 

PROJETS D'INFRASTRUCTURE ET DE SAUVEGARDE DE L'ENVIRONNEMENT DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME CSSM/M-SEC AU TOGO  
L’Organisation internationale pour les migrations vous invite à soumettre un devis pour la fourniture des biens, 

travaux et/ou services décrits à l’annexe 1 de la présente demande de devis.  

La présente demande de devis comprend les documents suivants : 

Section 1 : La présente lettre de demande 

Section 2 : Instructions et informations relatives aux demandes de devis 

Annexe 1 : Liste des besoins 

Annexe 2 : Formulaire de soumission de devis 

Annexe 3 : Offre technique et financière 

Lors de l’établissement du devis, veuillez, vous référer aux instructions et informations relatives à la demande 

de devis. Les devis doivent être soumis en complétant le Formulaire de soumission de devis (annexe 2) et 

l’offre technique et financière (annexe 3), selon la méthode spécifiée, et à la date et à l’heure indiquées. Il 

vous incombe de veiller à ce que votre devis soit soumis dans les délais fixés. Les devis reçus après la date 

limite de soumission, pour quelque raison que ce soit, ne seront pas pris en considération. 

 

Nous vous remercions et attendons avec intérêt votre devis. 

 

Approbation : 

 

Signature : _________________________________________ 

 

Digitally signed by 
ALI Ibrahim Ali 
Date: 2024.01.09 
14:53:02 Z
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SECTION 2 : INSTRUCTIONS ET INFORMATIONS RELATIVES À LA DEMANDE DE DEVIS 

Date limite de soumission 
du devis 

23 Janvier 2024, 17 :00 GMT 
En cas de doute sur le fuseau horaire applicable, veuillez consulter le site 
http://www.timeanddate.com/worldclock/. 

Méthode de soumission Les devis doivent être soumis selon les modalités suivantes : 
☐ Soumission électronique
☒ Courriel
☐ Coursier/Remise en main propre
Adresse de soumission des devis : ijmpour@iom.int

 Format des fichiers : PDF

 Le nom de fichier doit comporter un maximum de 60 caractères et
ne doit pas contenir de lettres ou de caractères spéciaux qui ne font
pas partie du clavier ou de l’alphabet latin.

 Tous les fichiers doivent être exempts de virus et non corrompus.
 Objet obligatoire du courriel : RFQ/CSS/TOG/001 Fourniture de services

d’ingénierie.

 Les courriels multiples doivent être clairement identifiés en
indiquant dans l’objet « courriel no X sur Y », et dans le dernier
« courriel no Y sur Y ».

 Il est recommandé de regrouper l’ensemble du devis en un nombre
aussi réduit que possible de pièces jointes.

 Le soumissionnaire devrait recevoir un accusé de réception par
courrier électronique.

Coût d’établissement du 
devis 

L’OIM n’est pas responsable des coûts éventuels liés à l’établissement et à la 
soumission d’un devis par un fournisseur, quelles que soient l’issue ou les 
modalités de la procédure de sélection. 

Code de conduite des 
fournisseurs 

Tous les fournisseurs potentiels doivent prendre connaissance du Code de 
conduite des fournisseurs des Nations Unies et déclarer avoir compris qu’il 
définit les normes minimales attendues des fournisseurs des Nations Unies. 
Le Code de conduite, qui comprend des principes relatifs au travail, aux droits 
humains, à l’environnement et à la conduite éthique, peut être consulté en 
cliquant sur le lien suivant : Code de conduite des fournisseurs des 
Nations Unies (ungm.org).  

Conflit d’intérêts Les Nations Unies encouragent chaque fournisseur potentiel à éviter et à 
prévenir tout conflit d’intérêts, en indiquant si lui-même, ou l’un de ses 
affiliés ou membres du personnel, a participé à l’élaboration des 
prescriptions, de la conception, des spécifications, des estimations de coûts 
et d’autres informations fournies dans la présente demande de devis. 

Conditions générales du 
contrat 

Tout bon de commande ou contrat émis à la suite de la présente demande 
de devis sera soumis aux conditions générales régissant les contrats de l’OIM 
relatifs à la fourniture de biens/services/transports/services médicaux 
disponibles à l’adresse suivante : https://www.iom.int/do-business-us-
procurement. 

Conditions requises Les soumissionnaires doivent avoir la capacité juridique de conclure un 
contrat contraignant avec l’OIM et de l’exécuter dans le pays ou par 
l’intermédiaire d’un représentant habilité. 
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Monnaie du devis Les offres doivent être libellées en Franc CFA 
Droits et taxes L’Organisation internationale pour les migrations est exonérée de tout 

impôt direct, à l’exception de la rémunération de services d’utilité publique, 
ainsi que de tout droit de douane, restrictions et droits de même nature à 
l’égard d’objets importés ou exportés pour leur usage officiel. Tous les devis 
doivent être présentés nets de tout impôt direct et de tout autre droit et 
taxe, sauf indication contraire ci-après :  
Tous les prix doivent : 
☐ inclure la TVA et tout autre impôt indirect applicable 
☒ exclure la TVA et tout autre impôt indirect applicable 

Langue du devis et des 
documents, y compris les 
catalogues, les instructions 
et les manuels d’utilisation 

Français 

Documents à soumettre Les soumissionnaires doivent joindre les documents suivants à leur devis : 
☒ Formulaire de soumission de devis (annexe 2) dûment complété et signé 
☒ Offre technique et financière (annexe 3) dûment complétée et signée,  
conformément à la liste des besoins figurant à l’annexe 1 
☒ Tous les documents cites dans l’annexe 3 (offre technique) 

Durée de validité du devis Les devis sont valables pendant 90  jours à compter de la date limite de 
soumission. 

Variation des prix Après réception du devis, aucune variation de prix due à l’augmentation des 
prix, à l’inflation, aux variations de change ou à tout autre facteur inhérent 
au marché ne sera acceptée pendant la durée de validité du devis.  

Devis partiels ☐ Non autorisés 
☒ Autorisés (par spécialisation d’ingénierie.)  

Modalités de paiement ☒ 100 % dans les 30 jours suivant la réception des biens, des travaux et/ou 
des services et la présentation des justificatifs de paiement. 

Personne de contact  
– correspondance, 
notifications et demandes 
de précision 

Point focal : Ines JMOUR 
Adresse électronique : ijmour@iom.int 
Attention : Les devis ne doivent pas être envoyés à cette adresse mais à 
l’adresse de soumission des devis susmentionnée. 

Précisions 
 
 
 

Les demandes de clarifications des soumissionnaires seront acceptées 
jusqu’à 03 jours avant la date limite de soumission. 

Méthode d’évaluation 
 

☐ Le marché sera attribué à l’offre sensiblement conforme la moins chère 

Critères d’évaluation 
 
 
 
 
 

☐ Conformité totale avec toutes les prescriptions indiquées à l’annexe 1  
☒ Acceptation pleine et entière des conditions générales du contrat 
☐ Exhaustivité des services après-vente 
☐ Livraison dans les meilleurs délais/Délai de livraison le plus court  
☐ Autre (par ex., considérations/critères environnementaux, etc.)  

Droit de n’accepter aucun 
devis 

L’OIM n’est pas tenue d’accepter un devis ni d’attribuer un marché ou un 
bon de commande. 

Droit de modifier une 
prescription au moment 
de l’adjudication 

Au moment de l’attribution du marché ou du bon de commande, l’OIM se 
réserve le droit de modifier (augmenter ou diminuer) la quantité de services 
et/ou de biens, jusqu’à un maximum de 25 % de l’offre totale, sans 
modification du prix unitaire ou d’autres conditions. 
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Type de contrat à attribuer Contrat de service 
Date d’adjudication 
prévue  

01 February 2024 

Politiques et procédures Cette demande de devis est présentée dans le respect des politiques et 
procédures de l’OIM. 

Inscription sur le Portail 
mondial pour les 
fournisseurs des 
organismes des 
Nations Unies 

L’OIM encourage tous les fournisseurs à s’inscrire sur le Portail mondial pour 
les fournisseurs des organismes des Nations Unies à l’adresse 
www.ungm.org. Le soumissionnaire peut soumettre un devis même s’il n’est 
pas inscrit sur le Portail mondial. Toutefois, s’il est sélectionné pour 
l’adjudication d’un marché d’une valeur de 100 000 dollars É.-U. ou plus, il lui 
est recommandé de s’inscrire sur le Portail mondial avant la signature du 
contrat. Pour les fournisseurs qui n’ont pas les moyens techniques de 
s’inscrire sur le Portail mondial, une fonctionnalité d’enregistrement assisté 
a été mise en place pour permettre au personnel de l’OIM chargé des achats 
d’ajouter des fournisseurs locaux.   
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ANNEXE 1 : Termes de référence 
APPEL A PROPOSITIONS POUR LA FOURNITURE DE SERVICES D’INGENIERIE EN APPUI AUX PROJETS 
D'INFRASTRUCTURE ET DE SAUVEGARDE DE L'ENVIRONNEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

CSSM/M-SEC AU TOGO 

I. Contexte 
Le Mécanisme de Stabilité des États Côtiers (M-SEC) vise à renforcer la présence de l'État et la résilience des 
communautés dans les zones reculées du Togo. Le M-SEC est financé par l'Agence Américaine pour le 
Développement International (USAID) et le Ministère Fédéral Allemand des Affaires Etrangères (GFFO) et 
s'aligne sur la stratégie Américaine de prévention des conflits et de promotion de la stabilité et sur le concept 
de politique étrangère et de sécurité du GFFO, à savoir la stratégie pour une paix intégrée, ainsi que sur les 
efforts régionaux et nationaux de prévention de la violence. Le M-SEC est mis en œuvre par l'Organisation 
Internationale pour les Migrations (OIM) en étroite coordination avec GFFO, USAID, ainsi qu'avec les 
communautés des zones prioritaires et tous les niveaux des gouvernements hôtes. La principale modalité de 
mise en œuvre du M-SEC est un mécanisme de petites subventions. 
Le M-SEC prévoit de mettre en œuvre diverses activités d'infrastructure telles que la réhabilitation des 
infrastructures publiques (bureaux, écoles et établissements de santé), les travaux d'adduction d'eau, 
l'installation de systèmes solaires, la réhabilitation des routes et des ponts afin d'aider le gouvernement à 
répondre aux attentes de la communauté dans des zones géographiques ciblées dans toute la région. Le M-
SEC fait appel aux services de consultation d'un ou plusieurs bureaux d'ingénierie disposant de l'expertise 
technique nécessaire dans divers domaines de l'ingénierie (civile, mécanique, environnementale, électrique, 
solaire), qui seront rapidement mis à disposition, selon les besoins, pour les activités liées à l'ingénierie et à 
l'environnement qui peuvent nécessiter la planification et la supervision d'un expert technique. Les ingénieurs 
du bureau d'ingénierie devront travailler avec le M-SEC et les parties prenantes locales pour s'assurer qu'ils 
comprennent les priorités de construction/réhabilitation d'un point de vue technique, ainsi que les mesures 
d'atténuation environnementale nécessaires au cours de la mise en œuvre. Cela permettra de s'assurer que 
les interventions du M-SEC sont opportunes, appropriées et adaptées au contexte. Le soutien de ces experts 
permettra de s'assurer que les conceptions et les spécifications techniques sont conformes aux plans 
d'atténuation environnementale du M-SEC et aux normes du gouvernement de chaque pays hôte. 
 

II. Objectifs 
L'objectif de cette mission de consultation est de fournir des contributions, des conseils et soutiens 
professionnels au M-SEC dans la mise en œuvre, la gestion et la supervision des activités d'infrastructure afin 
d'assurer la réactivité, l'efficacité et la qualité des activités d'ingénierie et d'environnement du M-SEC dans les 
zones ciblées. En collaboration avec le programme M-SEC, le bureau d'ingénierie soutiendra le programme M-
SEC et le personnel d'ingénierie en veillant à ce que les activités liées à l'ingénierie et à l'environnement soient 
gérées efficacement et que les résultats soient fournis dans les délais et conformément aux conditions du 
contrat et aux règles et réglementations de l'OIM. Une approche intégrée sera adoptée dans la mise en œuvre 
des activités du programme afin de s'assurer que les composantes des activités se complètent mutuellement 
pour créer un effet multiplicateur. En fin de compte, ce soutien permettra d'étendre et d'améliorer la 
fourniture par le gouvernement de services de base essentiels. 
Le(s) bureau(x) d'ingénierie sera(ont) sélectionné(s) sur la base d'un contrat de service, initialement pour un 
an, avec la possibilité d'une prolongation pendant toute la durée du projet si les performances du bureau 
d'ingénierie sont satisfaisantes. Lorsque des besoins en ingénierie émergeront pendant la durée du projet, le 
M-SEC sollicitera le soutien du bureau d'ingénierie sur la base de termes de référence spécifiques et d'un bon 
de commande assorti des résultats escomptés. 
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III. Principales tâches et responsabilités 
Sur demande écrite de l'OIM, le bureau d'ingénierie sélectionné est tenu de fournir les principaux services 
suivants, sans toutefois s'y limiter:  

• Effectuer des évaluations des projets de construction ou de réhabilitation d'infrastructures tels que la 
réhabilitation d'infrastructures publiques (bureaux, écoles et établissements de santé), les systèmes 
d'approvisionnement en eau, l'installation de systèmes d'énergie solaire, la réhabilitation de routes et 
de ponts et produire un rapport d'évaluation succinct avec des photos et des recommandations. 
L'évaluation de la réhabilitation des structures comprendra une évaluation structurelle des bâtiments, 
des travaux d’ingénierie civile et des structures afin de déterminer l'étendue des dégâts et le niveau 
des besoins de réhabilitation, y compris les besoins d'amélioration, le cas échéant. Pour les nouvelles 
infrastructures, l'évaluation comprendra, sans s'y limiter, l'évaluation du site, l'examen 
environnemental préalable pour déterminer si le site convient à l'activité proposée. 

• Préparer les conceptions/dessins techniques, l'étendue des travaux et les listes de spécifications des 
matériaux afin d'identifier les besoins de base et les besoins spécifiques de l'activité. Le bureau 
d’ingénierie doit prendre en compte et intégrer les exigences des agences de régulation accréditées, 
le cas échéant. 

• Fournir des budgets préliminaires, y compris d'autres documents techniques relatifs aux activités 
d'infrastructure aux stades initiaux de l'élaboration des activités. 

• Préparer des plans de travail, y compris un calendrier pour le séquençage des réunions et des 
événements techniques. Il convient de tenir dûment compte des conditions climatiques et de toute 
autre condition de la région susceptible d'influer sur le calendrier de travail. 

• Conseiller l'équipe M-SEC sur les activités liées à la mise en œuvre effective des subventions par 
rapport à la conception et aux spécifications des activités concernées, y compris les questions relatives 
à la maintenance et à la durabilité par la communauté. 

• Fournir un soutien dans la préparation et l'exécution de tout processus d'appel d'offres. Il peut être 
demandé au bureau d’ingénierie de fournir au M-SEC le soutien nécessaire pour que toute passation 
de marché soit menée de manière efficace et transparente et dans le plein respect des politiques et 
des lignes directrices de l'OIM en matière de passation de marchés.  

• Contrôler les aspects environnementaux des travaux d'infrastructure et veiller à ce que les mesures 
d'atténuation des impacts sur l'environnement soient mises en œuvre conformément aux procédures 
de l'OIM et des donateurs. 

• Fournir des conseils sur le suivi auprès des agences de régulation en ce qui concerne les questions 
liées à l'environnement, la planification et les rapports associés. 

• Mener régulièrement des inspections d'assurance et de contrôle de la qualité sur les sites de 
construction en coordination avec le personnel du M-SEC, les bénéficiaires, y compris le Comité de 
Suivi des Subventions, afin de vérifier la qualité des constructions, les travaux achevés, l'avancement 
de la mise en œuvre et la vérification de la conception. Identifier les signes d'alerte potentiels et 
fournir des recommandations sur les domaines à améliorer.  

• Appuyer la revue du traitement des bons de paiement provisoires soumis par les entrepreneurs à 
l'OIM et s'assurer qu'ils sont conformes au devis quantitatif de la subvention. 

• Procéder à des inspections régulières de l'état d'avancement des travaux et soumettre des rapports 
d'avancement, commenter les retards et autres problèmes majeurs et proposer des mesures à 
prendre pour résoudre les problèmes en suspens 

• Soumettre le rapport d'ingénierie final et la documentation requise après l'achèvement des travaux. 
 

IV. Livrables 
Le bureau d’ingénierie doit fournir des livrables spécifiques spécifiées dans les termes de référence pour 
chaque mission. Un livrable indicatif peut comprendre, sans s'y limiter, les éléments suivants :  
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• Un plan de travail détaillé (indiquant les principaux livrables et activités et soulignant la durée de la 
mission et les dates de début et d'achèvement prévues) pour la mise en œuvre des travaux 
susmentionnés à la suite des cycles de consultation initiaux, soulignant les discussions tenues avec le 
M-SEC et les parties prenantes homologues.  

• Des rapports d'avancement contenant les progrès réalisés sur le site de travail en pourcentage par 
rapport aux activités spécifiées dans les plans de travail, et l'exécution du budget 

• Tout autre rapport pertinent, y compris les rapports de visites de sites et de réunions, ainsi que les 
détails pertinents pour l'évaluation. 

• Le rapport final   
Le bureau d’ingénierie doit prendre les dispositions pour la reproduction des documents, l'impression, la 
traduction et la reproduction de tous les rapports au cours de la mission. 
Le bureau d’ingénierie est responsable de la composition de son équipe d'experts. Néanmoins, elle soumet à 
l'OIM la liste des noms des experts participant à la mission, ainsi que leur curriculum vitae respectif. Elle ne 
peut modifier ultérieurement la composition de cette équipe sans l'accord préalable de l'OIM. 
 

V. Durée prévue du service 
Accord de service à Long Terme sera conclu pour une période de 12 mois à compter de la date de signature 
de l'Accord, avec possibilité de prolongation en fonction des performances et des besoins du projet. 
 

VI. Qualification et expérience essentielles 
La mission requiert les services d'un bureau d’ingénierie ayant une grande expérience dans les zones du 
programme, en particulier dans le nord du Togo. Le bureau d’ingénierie doit être capable de déployer une 
équipe expérimentée dans son domaine, capable d'interagir et de communiquer efficacement avec les 
autorités locales, les membres de la communauté, les représentants des agences de développement et 
d'autres parties prenantes clés. Le bureau d’ingénierie doit idéalement avoir de l'expérience dans la 
conception et la mise en œuvre des projets suivants (liste non exhaustive) : réhabilitation/construction 
d'infrastructures à petite échelle, installation de systèmes solaires, infrastructures hydrauliques telles que la 
construction de forages, routes et ponts. 
Bien qu'il incombe au bureau d’ingénierie de proposer la composition de l'équipe, les tâches de la mission 
nécessiteront la participation d'au moins les experts clés suivants. Le bureau d’ingénierie devra fournir les 
experts en fonction des besoins et sur demande écrite de l'OIM.  

• Ingénieur civil avec une expérience significative dans la planification, la conception et la supervision 
de la construction, de la réhabilitation et de l'entretien des travaux d'infrastructure, en particulier 
dans les zones rurales. L’ingénieur doit également avoir au moins cinq (05) ans d'expérience en tant 
que chef d'équipe et un minimum de cinq (05) ans d'expérience dans la gestion de chantier de travaux 
d'infrastructure. Le candidat doit être titulaire d'une maîtrise en génie civil ou dans un domaine 
connexe.  

• Ingénieur spécialiste en conception avec au moins cinq (05) ans d'expérience opérationnelle 
pertinente. L'expérience en matière d'assistance à base communautaire et d'actions communautaires 
participatives est un atout. Le candidat doit être titulaire d'un diplôme d'études supérieures en génie 
civil ou dans un domaine connexe.  

• Expert environnemental avec huit (08) ans d'expérience dans l'évaluation et l'atténuation de l'impact 
environnemental lié aux activités d'ingénierie des infrastructures, y compris, mais sans s'y limiter, la 
construction/réhabilitation de bâtiments, l'installation de systèmes solaires, la construction de 
forages.  

• Ingénieur hydraulique ayant une expérience significative dans la planification, la conception et la 
supervision de la construction, de la réhabilitation et de l'entretien des systèmes d'approvisionnement 
en eau tels que les forages, les puits, en particulier dans les zones rurales. L'ingénieur doit également 
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avoir au moins cinq (05) ans d'expérience dans la gestion des travaux d'infrastructure hydraulique. Le 
candidat doit être titulaire d'une maîtrise en génie civil ou dans un autre domaine lié à l'hydraulique 

 
Le bureau d’ingénierie doit fournir suffisamment de preuves et de détails sur les qualifications, la certification, 
l'expérience et la disponibilité du personnel qui doit être disponible pendant la période requise pour 
permettre au bureau d’ingénierie de répondre aux exigences des aspects du contrat relatifs à la formulation 
et à la supervision. Le bureau d’ingénierie doit fournir des preuves satisfaisantes a l'OIM et comme indiqué 
dans l’Accord de ce qui suit : 

- Les qualifications du personnel  
- Certifications du personnel  
- CV du personnel  
- Affiliations professionnelles   

 
Cette mission nécessite l'intervention à temps partiel / en fonction des besoins d'experts clés. Les bureaux 
d'ingénierie sont vivement encouragés à faire appel à l'expertise locale au Togo, le cas échéant, afin de 
contribuer au renforcement des capacités locales et de faciliter la mise en œuvre des activités de suivi. Les CV 
du personnel proposé doivent clairement démontrer l'expérience pertinente de chaque membre de l'équipe 
par tâche assignée. 
 

VII. Exigences en matière de déplacements 
Le personnel du bureau d'ingénierie peut être amené à effectuer des visites sur le terrain dans les zones de 
projet, conformément aux exigences de l'activité, avec l'approbation préalable de l’OIM. 
 

VIII. Exigences relatives à la manifestation d'intérêt 
1. Déclaration de capacité de l'entreprise.  
2. Qualification et expérience du personnel clé et des consultants spécialisés de l'entreprise. Joindre les 

CV 
3. Présentation des documents d'enregistrement de l’entreprise et des comptes certifiés/audités des 

deux dernières années. 
4. Une brève déclaration est requise, indiquant la méthodologie à employer pour chacun des services 

suivants: 
a. Gestion et planification de projets 
b. Relevé du site 
c. Examen de la conception 
d. Gestion des contrats 
e. Contrôle/supervision de la construction 
f. Mise en service des travaux 

5. Une brève déclaration est également requise pour indiquer comment le prestataire de services 
traitera chacune des questions suivantes:  

a. Normes 
b. Santé et sécurité 
c. La formation 
d. Gestion de l'impact environnemental 

 

IX. Confidentialité  
Il est fortement attendu de la personne sélectionnée qu'elle maintienne le plus haut niveau de confidentialité 
des informations fournies avant, pendant et après la réalisation de la mission. Elle devra respecter les normes 
et les valeurs professionnelles et éthiques les plus strictes lors de la fourniture des services. 
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